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confi é par le présent décret, soient puisées à même les 
crédits du Fonds du développement économique pour 
l’exercice fi nancier 2013-2014 et pour les exercices fi nan-
ciers subséquents, sous réserve de l’allocation en faveur 
du ministre, conformément à la loi, des crédits appropriés.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60931

Gouvernement du Québec

Décret 17-2014, 15 janvier 2014
CONCERNANT une contribution financière non 
remboursable au montant maximal de 10 000 000 $ 
et un prêt remboursable au montant maximal de 
40 000 000 $ à Le Groupe Aldo Inc. par Investissement 
Québec

ATTENDU QUE Le Groupe Aldo Inc. est une société 
par actions régie par la Loi canadienne sur les sociétés 
par actions (L.R.C., 1985, ch. C-44) dont le siège social 
est situé à Montréal;

ATTENDU QUE Le Groupe Aldo Inc. compte réaliser 
un projet visant à transformer les infrastructures techno-
logiques afi n de migrer d’un modèle d’affaires axé prin-
cipalement sur la vente en boutiques vers un modèle axé 
sur la vente en ligne;

ATTENDU QUE Le Groupe Aldo Inc. a demandé l’aide 
du gouvernement du Québec pour la réalisation de son 
projet;

ATTENDU QUE le projet de Le Groupe Aldo Inc. pré-
sente un intérêt économique important pour le Québec;

ATTENDU QUE l’article 19 de la Loi sur Investissement 
Québec (chapitre I-16.0.1) prévoit que, lorsque le gouver-
nement lui en confi e le mandat, Investissement Québec 
doit accorder et administrer l’aide fi nancière ponctuelle 
qu’il détermine pour la réalisation de projets qui pré-
sentent un intérêt économique important pour le Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour accorder à Le Groupe Aldo Inc. une aide 
fi nancière au montant total de 50 000 000 $, sous forme 
d’une contribution financière non remboursable au 
montant maximal de 10 000 000 $ et d’un prêt rembour-
sable au montant maximal de 40 000 000 $, pour la réali-
sation de son projet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et 
de la ministre déléguée à la Politique industrielle et à la 
Banque de développement économique du Québec :

QU’Investissement Québec soit mandatée pour accor-
der une aide fi nancière au montant total de 50 000 000 $ 
à Le Groupe Aldo Inc., sous forme d’une contribution 
financière non remboursable au montant maximal de 
10 000 000 $ et d’un prêt remboursable au montant maxi-
mal de 40 000 000 $, pour la réalisation de son projet 
visant à transformer les infrastructures technologiques 
afi n de migrer d’un modèle d’affaires axé principalement 
sur la vente en boutiques vers un modèle axé sur la vente 
en ligne;

QUE cette aide fi nancière soit accordée selon des condi-
tions et modalités substantiellement conformes à celles 
jointes à la recommandation ministérielle au soutien du 
présent décret;

QUE les sommes nécessaires à Investissement Québec 
pour suppléer à toute perte ou tout manque à gagner, 
dépenses et frais dans l’exécution du mandat qui lui est 
confi é par le présent décret, soient puisées à même les 
crédits du Fonds du développement économique pour 
l’exercice fi nancier 2013-2014 et pour les exercices fi nan-
ciers subséquents, sous réserve de l’allocation en faveur 
du ministre, conformément à la loi, des crédits appropriés.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60932

Gouvernement du Québec

Décret 18-2014, 15 janvier 2014
CONCERNANT une aide financière sous forme d’un prêt 
au montant maximal de 5 300 000 $ et d’une contribu-
tion financière non remboursable au montant maxi-
mal de 2 500 000 $ à Groupe Volvo Canada inc. par 
Investissement Québec

ATTENDU QUE Groupe Volvo Canada inc. est une 
société constituée en vertu de la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions  (L.R.C., 1985, ch. C-44) et a notam-
ment une place d’affaires à Sainte-Claire (Québec);

ATTENDU QUE Groupe Volvo Canada inc. compte réa-
liser à Sainte-Claire (Québec) un projet visant le déve-
loppement d’un système de propulsion hybride destiné 
aux autocars;
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ATTENDU QUE Groupe Volvo Canada inc. a demandé 
l’aide du gouvernement pour réaliser ce projet;

ATTENDU QUE le projet de Groupe Volvo Canada inc. 
présente un intérêt économique important pour le Québec;

ATTENDU QUE l’article 19 de la Loi sur Investissement 
Québec (chapitre I-16.0.1) prévoit que, lorsque le gouver-
nement lui en confi e le mandat, Investissement Québec 
doit accorder et administrer l’aide fi nancière ponctuelle 
qu’il détermine pour la réalisation de projets qui pré-
sentent un intérêt économique important pour le Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour accorder à Groupe Volvo Canada inc. une 
aide fi nancière sous forme d’un prêt au montant maximal 
5 300 000 $ et d’une contribution fi nancière non rembour-
sable au montant maximal de 2 500 000 $ pour la réalisa-
tion de son projet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et de la 
ministre déléguée à la Politique industrielle et à la Banque 
de développement économique du Québec :

QU’Investissement Québec soit mandatée pour accorder 
une aide financière sous forme d’un prêt au montant 
maximal de 5 300 000 $ et d’une contribution fi nancière 
non remboursable au montant maximal de 2 500 000 $ à 
Groupe Volvo Canada inc. pour la réalisation à Sainte-
Claire (Québec) de son projet visant le développement 
d’un système de propulsion hybride destiné aux autocars;

QUE cette aide fi nancière soit accordée selon des condi-
tions et modalités substantiellement conformes à celles 
jointes à la recommandation ministérielle au soutien du 
présent décret;

QUE les sommes nécessaires à Investissement Québec 
pour suppléer à toute perte ou tout manque à gagner, 
dépenses et frais dans l’exécution du mandat qui lui est 
confi é par le présent décret, soient puisées à même le Fonds 
du développement économique pour l’exercice fi nancier 
2013-2014 et pour les exercices fi nanciers subséquents.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60933
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